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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES  

PRESTATION « ACTIV’CREA EMERGENCE » 
 

MARCHE DE SERVICES D’INSERTION PROFESSIONNELLE AUPRES DES  
DEMANDEURS D’EMPLOI DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

Procédure prévue à l’article R. 2123-1 3°) du Code de la commande publique 
 

 

A - Identification du candidat   

 
Raison ou dénomination sociale et adresse du candidat (ou du mandataire en cas de groupement constitué en 
application des articles R.2142-19 à R.2142-27 du Code de la commande publique) :  
 
 

B - Identification du lot  

 
Le présent Bordereau des prix est établi dans le cadre du lot n° 02 – Départements 25 – 39 – 70 – 90. 
 
 
 

C - Prix unitaire par bénéficiaire   

 
Le marché est conclu au prix unitaire par bénéficiaire établi conformément aux dispositions de l’article VI du 
Contrat. Ce prix est réputé complet et comprend notamment l’ensemble des charges frappant la prestation, y 
compris la TVA applicable dans le cas où le Titulaire ne bénéficie pas de l’exonération de TVA prévue à l’article 
261.4.4°a) du Code général des impôts et aux conditions définies aux articles 202 A et 202 B de l’annexe II du 
même Code.  
 
Le prix ne peut être supérieur au prix plafond mentionné ci-dessous. Ce prix plafond s’applique que le Titulaire 
bénéficie ou non de l’exonération de TVA prévue à l’article 261.4.4°a) du Code général des impôts. 
 
 
 

Prix unitaire par bénéficiaire, en Euros Prix plafond unitaire par bénéficiaire, en Euros 

 552 

 

 


